
NOUVEAU PLAFOND de la SÉCURITÉ SOCIALE pour l’année 2008
Le plafond de la sécurité sociale, utilisé notamment pour le calcul des cotisations sociales, est fixé pour
2008 à 2773 euros par mois, soit 33 276 euros pour l'année. Ce nouveau plafond s'appliquera sur les
rémunérations ou gains versés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2008.
(Arrêté du 30 octobre 2007, JO du 10 novembre 2007)

LE TRAVAIL À TEMPS PARTIEL*: quelques précisions
Le salarié à temps partiel est celui dont la durée du travail, obligatoirement mentionnée dans son contrat
de travail, est inférieure à la durée légale (35 heures par semaine) ou aux durées conventionnelles.
Le temps partiel peut être mis en place : 
� En application d'un accord collectif
� Sur décision de l'employeur au moment de l’embauche
� À la demande du salarié

Si vous embauchez un salarié à temps partiel dans le cadre du TESA, vous êtes tenus de remplir l'im-
primé nommé «TESA Additif Contrat Temps Partiel » disponible en ligne �rubrique Entreprises de
notre site Internet ou de contacter le gestionnaire habituel de votre dossier.
* article L212-4-2 du code du travail

ENQUÊTE EFFECTIF : rappel
Les entreprises de 1 à 19 salariés au plus peuvent bénéficier à compter du 1er juillet 2007 de la réduc-
tion Fillon bonifiée. Le coefficient maximal pris en compte est porté de 0.260 à 0.281.
À défaut de retour de l'enquête effectif, votre caisse de MSA retiendra le coefficient le moins important.
Si vous n'avez pas encore répondu, faites-le dès aujourd'hui...

Une question ? Appelez le gestionnaire habituel de votre dossier.
Ses coordonnées téléphoniques figurent sur votre déclaration de main-d'oeuvre. 

INTERNET : la déclaration de salaires
A l'issue de votre saisie des éléments de salaires et d'assiettes entreprises, pensez à valider vos
informations au moyen du lien « envoyer la déclaration ». La visualisation de la confirmation
d'envoi et la réception d'un mail dans votre messagerie indiquent le respect de la procédure d'envoi.

À savoir
Le travail à temps partiel n'exclut pas de travailler plus que la durée prévue par le contrat. Les heures
«complémentaires » ainsi effectuées peuvent alors donner lieu, sous conditions, à une majoration de
salaire. Elles peuvent également ouvrir droit, pour le salarié, à une exonération d'impôt sur le revenu
et à une réduction de cotisations salariales de sécurité sociale, dans les conditions et limites prévues
par la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 «en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat» (JO
du 22 août dite «Loi TEPA »).

Info 
Employeurs agricoles

Fédération des MSA de Picardie

Décembre 2007

Plafond annuel 33 276 €
Plafond trimestriel 8 319 €
Plafond mensuel 2 773 €
Plafond par quinzaine 1 387 €
Plafond hebdomadaire 640 €
Plafond journalier 153 €
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Fédération des MSA de Picardie
Rue de l’île Mystérieuse
80440 Boves

www.msa02.fr www.msa60.fr www.msa80.fr

Un accès permanent 24h/24,
rapide, gratuit et sécurisé.

Vous pouvez compléter et adresser ppaarr  IInntteerrnneett à votre
caisse de MSA, l'aatttteessttaattiioonn  ddee  ssaallaaiirreess en cas d'arrêt
maladie, maternité ou paternité de vos salariés ainsi que
les aatttteessttaattiioonnss  ddee  rreepprriissee  dduu  ttrraavvaaiill.

� Déclarer les sorties de vos salariés
� Saisir un Titre Emploi Simplifié Agricole (TESA)
� Saisir une Déclaration Unique d'Embauche (DUE)
� Saisir une Déclaration d'Accident de Travail (DAT)
� Saisir la Déclaration trimestrielle de Salaires (DS) 
� Consulter vos factures d'Assurances Sociales
� Consulter votre relevé parcellaire...

Pensez à l’Internet !

www.msa02.fr

www.msa60.fr
www.msa80.fr

Comment vous inscrire sur Internet ?

Remplissez le formulaire d’inscription.
Vous recevrez rapidement, par courrier,
votre identifiant et votre mot de
passe.

INSCRIVEZ
VOUS !

Connectez-vous sur le site de votre MSA

Cliquez sur 

Votre inscription
au site sécurisé

Pour vos démarches,

Plus pratique, plus souple, plus sûr...

Après l’obtention de votre mot de passe et depuis la rubrique :
«votre dossier sécurisé MSA», vous pourrez:

connectez-vous

Le savez-vous ? 



Titre  Emploi  Simplifié  Agricole

Chaque  rubrique  doit  être  renseignée
NOM - PRÉNOM

RAISON SOCIALE
ADRESSE

DATE ET LIEU DE NAISSANCE
N° DE SÉCURITÉ SOCIALE PERSONNEL

Si le salarié est un jeune ou un étudiant
ne pas indiquer le n° de son père, ni de sa mère

CCeettttee  ppaarrttiiee  dduu  TTEESSAA  aa  vvaalleeuurr  ddee
ccoonnttrraatt  ddee  ttrraavvaaiill  eett  ppeeuutt,,

llee  ccaass  éécchhééaanntt,,  êêttrree  pprroodduuiittee  aauupprrèèss
ddeess  ttrriibbuunnaauuxx  eenn  ccaass  ddee  lliittiiggee

LL’’aabbsseennccee  dd’’iinnddiiccaattiioonn  ppeeuutt
ppeerrmmeettttrree  aauuxx  ttrriibbuunnaauuxx  ddee

rreeqquuaalliiffiieerr  llee  CCDDDD  eenn  CCDDII

N’omettez pas de cocher
selon le cas pour obtenir
et appliquer les exonérations
correspondantes

Si  CDD  inférieur  à  3  mois:
la période d’essai est de 1 jour/semaine
sans excéder 2 semaines

Indiquez la date  de  fin  de  CDD prévue
ou sa durée  minimale.

Les embauches de courte durée
doivent aussi être déclarées à votre caisse
de retraite complémentaire habituelle.
Seules les cotisations AGRICA sont
appelées par la MSA

Quand l'utiliser ? 
 Lors de l'embauche d'un CCDDDD  ddee  mmooiinnss  ddee  ttrrooiiss  mmooiiss, à temps plein ou

à temps partiel, quel que soit le mode de rémunération : au temps de travail,
à la tâche ou au forfait. 

Quelles formalités regroupe-t-il ?
LLeess  ffoorrmmaalliittééss  lliiééeess  àà  ll''eemmbbaauucchhee  ::
 la déclaration préalable à l'embauche
 la demande de bénéfice de taux réduits pour l'embauche de travailleurs

occasionnels ou de demandeurs d'emploi et ceux de moins de 26 ans
 le contrat de travail écrit
 l'inscription sur le registre unique du personnel
 le signalement au service de médecine du travail
 l'immatriculation du salarié
LLeess  ffoorrmmaalliittééss  lliiééeess  àà  ll''eemmppllooii  ::
 l'établissement du bulletin de salaire remis au salarié
 la conservation par l'employeur d'un double de chaque bulletin de salaire
 la déclaration trimestrielle des salaires
 la remise à votre salarié de l'attestation destinée aux Assedic et du certificat

de travail (pour vous simplifier le TESA, en version Internet, vous imprimez
depuis chez vous au format A4 le certificat de travail et l'attestation Assedic)

Comment déclarer une embauche par TESA ?
 En utilisant le carnet souche disponible sur simple demande.
 En ligne, depuis le site Internet de votre MSA. Les groupements d'employeurs      

peuvent recourir au TESA uniquement par Internet. 

Les restrictions 
 Le TESA ne peut pas être utilisé si la rémunération brute dépasse le plafond de 

la sécurité sociale (2773 €/ mois au 01/01/2008). Il n'est pas valable pour les  
contrats particuliers (apprentissage, professionnalisation, CI-RMA…). 

Le TESA en pratique 
 La durée de vie d'un TESA est de 3 mois maximum. Si vous souhaitez prolonger

le CDD qui a fait l'objet du TESA, vous devrez faire une nouvelle déclaration
d'embauche, au moyen d'un nouveau TESA.

 La fiche de paie que vous produisez peut être faite au mois civil ou de date à
date, mais sans jamais dépasser 30 jours consécutifs.

EExxeemmppllee  ::
Pour l'embauche d'un CDD du 15/01 au 15/03, vous devez établir 3 fiches de paie :
 soit du 15/01 au 31/01, puis du 01/02 au 29/02, puis du 01/03 au 15/03
 soit du 15/01 au 13/02 (30 jours consécutifs, à compter du 15/01),

puis du 14/02 au 14/03, puis pour la journée du 15/03

Ce TESA sera valable pour la durée initiale du CDD, jusqu'au 15 mars.
Si vous souhaitez prolonger l'activité de votre saisonnier au-delà de cette date,
vous devez établir un nouveau contrat, au moyen d'un nouveau TESA.

le TESA 10 formalités d'embauche en une seule,
pour tous les employeurs agricoles

Exemples de TESA joints à cet envoi
Suite à la réforme des heures supplémentaires et complémentaires effectuées à
compter du 01/10/2007, les carnets TESA et les carnets de paie supplémentaires
devraient faire l'objet d'un aménagement.
Dans cette attente, et pour vous aider, l'encart recto-verso ci-joint illustre deux
modèles de fiches de paie :
 celle d'un ssaallaarriiéé  àà  tteemmppss  pplleeiinn qui a effectué des heures supplémentaires
 celle d'un ttrraavvaaiilllleeuurr  ooccccaassiioonnnneell  ddee  mmooiinnss  ddee  2266  aannss qui a effectué des heures

supplémentaires.

NNoouuss  tteennoonnss  àà  vvoottrree  ddiissppoossiittiioonn  ll’’eexxeemmppllee  dd''uunn  ssaallaarriiéé  àà
tteemmppss  ppaarrttiieell  qquuii  aa  eeffffeeccttuuéé  ddeess  hheeuurreess  ccoommpplléémmeennttaaiirreess

ATTENTION : Dans  cet  exemple,  le  taux  de  la
réduction  de  cotisations  salariales  liée  aux
heures  supplémentaires  est  à  ramener  à  21,50%*,
soit  le  taux  maximum, car le taux moyen
(E  +  F  -  Cotisation  salariale  de  prévoyance-
Cotisation  salariale  AFNCA/ANEFA/PROVEA)
est égal à 22,26% avec une cotisation salariale
au taux de 3,80% en retraite complémentaire
et 0,80% en AGFF

Utiliser la ligne  G pour calculer la réduction
de cotisations salariales liées aux heures
supplémentaires
soit  182,83  x  21,50%* =  39,31  €
*dans la limite de 7,5% du salaire brut 

Calcul  du  SALAIRE  NET  A  PAYER  =
D  -  E  -  F  +  G  -  H  -  I  +  J  (+  ou-))  K  -  L
Le salaire  net  à  payer  de votre salarié
est augmenté du montant de la réduction
calculée à la ligne  G

Le montant de réduction faisant l'objet d'un
écrêtement est néanmoins déductible du salaire
net imposable (G')
Taux  écrêté  =  22,26  %  -  21,50  %  =  0,76  %
G'=  A'  x  0,76  %  =  1,39  €

La totalité de la CSG/CRDS calculée sur la rémunération
des heures supplémentaires est déductible fiscalement
(y compris le montant correspondant à la rémunération
des heures supplémentaires mentionné ligne  F).
F' =  A'  x  2,830% = 5,17 €
Ce montant est à déduire du salaire brut pour la
détermination du net imposable

Indiquer le taux de majoration des heures
supplémentaires applicable à votre salarié

Calculer la rémunération totale des heures
supplémentaires effectivement réalisées par votre
salarié au cours du mois (A'). Ce montant servira

par ailleurs au calcul de la réduction des
cotisations salariales attachée aux

heures supplémentaires

Calcul  du  SALAIRE  NET  IMPOSABLE = 
(D  -  E -  F'  -  A'  -  G'  +  G)

DÉDUIRE de la rémunération totale brute (D):
le montant des cotisations et contributions socia-

les fiscalement déductibles sur la totalité de la
rémunération brute (ligne  E)

la totalité de la CSG/CRDS calculée sur la rému-
nération des heures supplémentaires (ligne  F')

la rémunération brute des
heures supplémentaires (ligne  A'),

le montant écrêté de réduction de cotisations
salariales liée aux heures supplémentaires,

lorsque son taux est limité à 21,50% (G').

AJOUTER enfin:
le montant de la réduction de cotisations

salariales liée aux heures supplémentaires (ligne  G)

exemple1TESAle

*L’indemnité de fin de contrat
n’est pas applicable aux contrats saisonniers

Fiche  de  paie  d'un  salarié  à  temps  plein  effectuant  des  heures  supplémentaires  
hypothèse d'un salarié rémunéré sur la base du SMIC

*

Dans  cet  exemple,  le  taux  de  la  réduction  de  cotisations
salariales  liée  aux  heures  supplémentaires  est
à  ramener  à  21,50%, soit le taux maximum, car le taux
moyen (E  +  F  -  Cotisation  salariale  de  prévoyance  -
Cotisation  salariale  AFNCA/ANEFA/PROVEA) est égal
à 22,26% avec une cotisation salariale au taux de 3,80%
en retraite complémentaire et 0,80% en AGFF

Utiliser la ligne  G pour calculer la réduction de
cotisations salariales liées aux heures supplémentaires

Le montant de réduction faisant l'objet d'un écrêtement
est néanmoins déductible du salaire net imposable (G')
Taux  écrêté  =  22,26%  -  21,50%  =  0,76%
G'=  A'  x  0,76  %  =  1,68  €

Utiliser la ligne K  (+) pour le calcul de l'exonération
de cotisations salariales liées à l'emploi d'un TO/DE
de moins de 26 ans

DANS L'EXEMPLE :

Etape  1 :  Calculer  l'exonération  TO/DE  -  de  26  ans
Assiette exo = (SMIC horaire x Nombre d'heures rémunérées) =  8,44 x 171,67 = 1448, 89 €
Montant exo TO/DE - de 26 ans = 1448,89 x 7,50% = 108,67 €

Etape 2 : Calculer la réduction  PO  Heures  supp. 
Réduction PO Heures supp. = Rém. heures supp. x Taux de réduction
Montant exo = (169,92 + 51) x 21,50% = 47,50  €

Etape  3 : Vérifier  le  montant  de  réduction  PO  Heures  supp.  à  prendre  en  compte
Somme cumulée des exo. = (108,67 + 47,50) = 156,17 €
Plafond d'exo. = (Rém. brute x Taux des cot. salariales ASA) = (1827,24 x 7,50%) = 137,04 €
Le montant cumulé des exonérations étant supérieur à ce plafond
la réduction PO Heures supp. est écrêtée à due concurrence : (156,17 - 137,04) = 19,13 €
Montant  de  la  réduction  PO  Heures  supp.  à  mentionner  ligne  G  =  (47,50  -  19,13)  =  28,37  €

Indiquer les taux de majoration des heures
supplémentaires applicables à votre salarié

Calculer la rémunération totale des heures
supplémentaires effectivement réalisées par

votre salarié au cours du mois. Ce montant
servira de base au calcul de la réduction des

cotisations salariales attachée aux
heures supplémentaires

Calcul  du  SALAIRE  NET  IMPOSABLE  =  
(D  -  E  -  F'  -  A'  -  G'  +  G  +  K)

DÉDUIRE de la rémunération totale brute (D):
le montant des cotisations et contributions

sociales fiscalement déductibles sur la totalité de
la rémunération brute (ligne  E)

la totalité de la CSG/CRDS calculée sur la rému-
nération des heures supplémentaires (ligne  F')

la rémunération brute des
heures supplémentaires (ligne  A')

le montant écrêté de réduction de cotisations
salariales liée aux heures supplémentaires,

lorsque son taux est limité à 21,50% (G')

AJOUTER ensuite:
le montant de la réduction de cotisations

salariales liée aux heures supplémentaires (ligne  G)

le montant de l'exonération de cotisations
salariales attachée à l'emploi d'un TO/DE

de moins de 26 ans (ligne  K)

exemple2TESAle

Calcul  du  SALAIRE  A  PAYER  =
D  -  E  -  F  +  G  -  H  -  I  +  J  +  K  -  L
Le salaire  net  à  payer de votre salarié est augmenté
du montant des sommes calculées aux lignes  G  et  K

Fiche  de  paie  d'un  Travailleur  Occasionnel  de  moins  de  26  ans  effectuant  des
heures  supplémentaires  
hypothèse d'un salarié rémunéré au dessus du SMIC et bénéficiant de l'exonération de cotisations salariales liée au TO/DE de moins de 26 ans

ATTENTION : le  montant  cumulé  de  la  réduction  de
cotisations  salariales    liées  aux  heures  supplémentaires
(ligne  G)  et  de  l'exonération  de  cotisations  salariales
attachée  à  l'emploi  d'un  TO/DE  de  moins  de  26  ans
(ligne  K)  ne  peut  en  aucun  cas  excéder  le  montant  total
des  cotisations  ASA  dues  par  votre  salarié

25%

50%

*L’indemnité de fin de contrat
n’est pas applicable aux contrats saisonniers

*

   Suivez SAM... pour une démonstration
     et simplifi ez-vous les démarches !

le TESA sur internet

�

�

Pratique
      Rapide
           Sécurisé�

Rendez-vous sur le site
internet de votre MSA

Entreprises et employeurs, 


